
Commune de Jorat-Mézières

Rte du Village 35 DEMANDE D'EXONERATION DES NUITEES SOUMISES A LA TAXE COMMUNALE DE SEJOUR

1084 Carrouge VD Conformément au règlement communal en vigueur dès le 1er octobre 2024
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Date : Etablissement, propriétaire, logeur : 0 Certifié exact (timbre et signature) :

Totaux

Type de personne pouvant bénéficier d'une exonération (art. 5 du règlement)L'annonce des nuitées et la demande d'exonération doivent parvenir à la Bourse communale 

au plus tard le 15 du mois suivant la fin du semestre

Nom


